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Dans une société de plus en plus individuelle, marchande et de consommation en tous genres, avoir 
des Comités d’Etablissements et un Comité Central d’Entreprise est un atout indéniable pour l’ensemble des 
cheminots. Ces derniers, jouent un rôle majeur, dans la conception et la gestion des activités sociales dia-
métralement opposées aux stratégies ultra libérales prônant la pensée unique et favorisant la confrontation 
des salariés les uns contre les autres.

l’actu en bref…

Des activités sociales pour tous

Les activités sociales (ouvertes aux che-
minots actifs, retraités ainsi qu’à leurs 
familles) s’inscrivent majoritairement 
pour et dans des actions émancipatrices, 
créatrices, porteuses de découvertes, 
d’échanges et de débats.
Les initiatives culturelles, sportives ou 
de loisirs doivent favoriser les notions de 
lien social, d’esprit collectif « solidaire ».
Sous le regard de leurs parents, des 
milliers d’enfants de Cheminots ont pu 
recevoir des jouets, livres, goûters et 
s’émerveiller devant les différents spec-
tacles choisis pour eux, par les différents 
Comités d’Etablissements. Si cette acti-
vité essentielle s’est bonifiée au fil du 
temps, peu se souvienne de la période de 
transfert, en 1986.
Avec un budget transféré plus que limité, 
puisqu’il était de l’ordre de 20 francs par 
enfant avec une limite d’âge fixé à 10 ans 
pour pouvoir en bénéficier, les élus qui 
se sont succédés avec l’aide de bénévoles 
investis, ont permis de faire évoluer ces 
fêtes pour le bonheur des enfants.
Pour paraphraser un slogan du Secours 
populaire, «  les vacances ne sont pas 
un luxe, elles doivent être un droit pour 
tous ». Pourtant une minorité de français 

peuvent accéder à cette grande avancée 
sociale de 1936. 
Malgré une dotation de la SNCF qui 
n’évolue qu’à contresens des besoins, 
nos CER essayent de contribuer avec ses 
moyens à apporter une réponse à l’en-
semble des cheminots.
Ainsi en 2013, des offres supplémen-
taires verront le jour sur la question des 
week-ends, des courts séjours, sur des 
expériences de séjours de 7 jours en été, 
afin de prendre en compte les modifica-
tions structurelles de notre société, tout 
en continuant les investissements dans 
de nouvelles structures, comme celle en 
cours par le CCE, avec un camping en 
Vendée.
Il sera impossible de répondre favora-
blement à l’ensemble des cheminots sur 
une même période, mais ces propositions 
nouvelles peuvent contribuer à mieux 
satisfaire les cheminots.
Certains prônent la redistribution finan-
cière. Si les chèques vacances peuvent 
constituer une réponse dans les petites 
entreprises, ils sont sources d’une plus 
forte inégalité. Ainsi, les exemples que 
nous connaissons, montrent que près de 
70% de la dotation prévue pour finan-

cer ces chèques bénéficie aux  salaires les 
plus hauts de l’entreprise.
Quant aux autres chèques, comme ceux 
de la restauration, il entrainerait  la fer-
meture des restaurants d’entreprise et  
l’ensemble des autres activités.
Comme nous le faisons à travers notre 
projet éducatif à l’ONCF, nous défendons 
une politique sociale, culturelle qui est 
faite de choix et d’engagements pour la 
promotion et l’accès à la culture acces-
sible à tous. 
Nous militons pour l’épanouissement et 
l’émancipation. Nous défendons l’égalité 
de traitement, la solidarité, la démocratie 
et la transparence.
Or, on sait que la participation des che-
minots aux activités et offres proposées 
est souvent liée à la question du pou-
voir d’achat et aux contraintes du  tra-
vail. Dès lors la politique de nos CE doit 
gommer les inégalités pour permettre la 
participation du plus grand nombre.
De notre point de vue, les activités 
sociales, culturelles et sportives sont à 
considérer comme un droit, pas un dû 
individualisé.
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Le 05 février 2013, on vote !

Aussi bien notre association que notre entreprise 
sont régies par un conseil d’administration. Mais 
savons-nous vraiment ce qu’est un conseil d’admi-
nistration.

Définition : Le conseil d’administration (CA) est un 
groupe de personnes morales ou physiques (les ad-
ministrateurs) chargé d’administrer une institution, 
comme une association, une entreprise ou un éta-
blissement public. Il comprend plusieurs membres, 
dont un président désigné ou élu, et un secrétaire. 
Si une personne morale est membre d’un conseil 
d’administration, elle désigne une personne phy-
sique pour la représenter.

Le conseil d’administration de l’ONCF, élu lors 
de chaque congrès, est composé de représentants 
de chaque région. Il élit en son sein un bureau 
national (secrétaire général, trésorier  …) qui est 
chargé de mettre en œuvre les décisions prises 
lors des réunions du CA. Le conseil d’administra-
tion est l’organe décisionnaire de l’association et 
a pour mission principale de veiller à ce que les 
orientations définies en congrès soient respectées. 
Il compte 37 administrateurs élus pour 3 ans.

Le conseil d’administration de la SNCF est quant 
a lui composé de 18 membres : des administrateurs 
représentant l’état, des administrateurs choisis pour 
leurs compétences personnelles et six représentants 
des salariés. L’élection de ces derniers va avoir lieu 
en février 2013. Tous les salariés de la SNCF et 
de certaine filiale vont donc être amenés à choisir 
leurs représentants.
Ces élections se déroulent dans une période particu-
lière, alors même que des discussions s’ouvrent sur 
une réforme importante du système ferroviaire en 
France. Ces résultats seront donc examinés de près 
par la Direction de la SNCF et par le gouvernement. 
C’est un enjeu important, il y a lieu de donner du 
poids pour gagner la voie du service public.

La trêve des confiseurs est maintenant 

terminée, l’actualité sociale n’a pas eu 

de répit et les mauvais coups conti-

nuent de tomber. Les hausses tari-

faires plombent le pouvoir d’achat des 

ménages et tout particulièrement des 

plus faibles. Les annonces de plans sociaux se multi-

plient plongeant de nombreux salariés dans la préca-

rité, victimes de spéculateurs sans pitié dont le seul et 

unique but est le profit à court terme, sans se soucier 

des conséquences sociales de leur politique libérale.

Cette stratégie va à l’encontre de notre société soli-

daire bâtit par le Conseil National de la Résistance. 

Elle continue de détruire les services publics qui sont 

dorénavant soumis au même diktat.

Doit-on admettre qu’un malade pour être correcte-

ment soigné doit-être rentable ?,

L’accord, « sécurisation de l’emploi», dont les négo-

ciations viennent de se terminer, une nouvelle fois 

ceux sont les salariés qui vont en faire les frais, car 

il contient de nombreuses régressions sociales que les 

quelques avancées ne peuvent en aucun cas justifier. 

Cet accord va à l’encontre des principes de solida-

rité que nous avons toujours défendus tant pour nos 

pupilles que pour l’ensemble de la population. 

Nous devons continuer à nous battre en 2013, il ne 

faudra rien lâcher ni sur le pouvoir d’achat, sur l’em-

ploi et sur l’avenir de l’entreprise SNCF intégrée.

Les cheminots, leur famille et les pupilles en ont un 

besoin urgent.

Au nom du Conseil d’Administration et en mon nom 

je vous souhaite à toutes et tous une excellente année 

2013 de bonheur, santé, de justice sociale et de soli-

darité et de paix.

Laurent Latouche

Secrétaire général

l’actu en bref… billet
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l e s  a c t i v i t é s  d e  l ’ o n c f

Nantes
Le samedi 1er septembre, notre acti-
vité régionale annuelle, s’est déroulée 
au parc ornithologique de Saint-Hi-
laire –La – Palud dans le départe-
ment des Deux Sèvres.
C’est un espace naturel préservé de 
8 hectares au cœur du marais sau-
vage dans lequel on pouvait décou-
vrir plus de 70 espèces d’oiseaux du 
marais poitevin. En fin d’après-midi, 
nous avons rejoind le camping « Le 
Lidon », situé à 5 km, en empruntant 
le sentier « découverte ». A l’arrivée, 
nous avons eu juste le temps de nous 
baigner dans la piscine du camping 

avant de nous rendre au restaurant. 
Après cette journée bien chargée, les 
couchages sous la toile au cœur de la 
Venise verte ont été très appréciés. 
Le dimanche matin, tout le monde 
était en forme et content de se re-
trouver au petit déjeuner, toujours en 
plein air, mais il fallait déjà penser au 
retour. Après un week-end passé trop 
vite sous un soleil radieux, les 25 pu-
pilles et leur accompagnateur se sont 
promis de se retrouver au plus tard 
l’année prochaine le 1er week-end de 
septembre pour une nouvelle activité.

Actu groupes
CONFLANS-JARNY
Le mercredi 05 décembre s’est dé-
roulé l’arbre de Noël du CE Chemi-
nots dans la salle Jean Lurçat de 
Jarny.
A cette occasion, les membres du 
groupe ONCF de Conflans-Jarny 
étaient présents et ont œuvrés en 
faveur de nos Pupilles.
Résultat de la journée, tours de 
magie, spectacles des acrobates, 
sourires des clowns et des enfants, 
45 bons d’entraides et 11 agendas 
vendus, 3 nouvelles adhésions. Le 
groupe tient à remercier le CE de 
nous avoir invité à cette journée.

TRAPPES

Le Groupe de Trappes, en parte-
nariat avec le Comité Régional de 
PRG et de PSO, ont organisé le 
samedi 20 octobre une activité Ka-
rting, suivi d’un mini-golf. Nous 
nous sommes tous retrouvés en fin 
de matinée pour un débriefing sur 
la sécurité, les règles de conduite 
et le respect de l’autre, puis 20 mi-
nutes de karting (chaque véhicule 
étant adapté suivant l’âge du pilote). 
Après le repas, mini-golf sur un par-
cours hors du commun.  Après toute 
cette aventure et un goûter bien mé-
rité, le rendez est pris pour l’année 
prochaine. Merci aux bénévoles de 
l’ONCF pour l’encadrement de cette 
journée. Un grand merci à tout le 
monde

CAEN

Comme tous les ans depuis de nom-
breuses années, le groupe ONCF de 
Caen a organisé sa soirée dansante 
réunissant  ainsi 124 personnes 
autour d’une choucroute. Celle ci 
a permis d’effectuer le tirage de la 
souscription organisée pour l’occa-
sion. Cette année a été exception-
nelle puisque 1430 billets ( 186 lors 
de la soirée ) ont été vendus par 
plus de 6O personnes.
La réussite de cette souscription est 
particulièrement intéressante car 
c’est elle qui permet de dégager un 
bénéfice important. L’intégralité des 
bénéfices est versé au fond de soli-
darité de l’ONCF.
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Depuis de nombreuses années a lieu 
le salon du livre de la jeunesse à 
Montreuil. L’oncf se doit de par 
son aide morale, de sensibiliser des 
le plus jeunes âges ses pupilles à la 
lecture. C’est une grande liberté de 
pouvoir lire et être lu. Pour moi 
avoir son libre arbitre c’est d’abord 
connaitre. Lire et écrire c’est s’ou-
vrir à la connaissance. Un ordinateur 
peut perdre toutes ses données et 
sa durée de vie est limitée. Mais un 
livre peut traverser le temps, il peut 
être conservé des millénaires même si 
les techniques ont changé il reste la 
valeurs sûre du passage de connais-
sance de génération en génération.
Il peut être illustré,romancé ou aca-
démique. Il en reste pas moins un 
puits infini d’informations, de rêves et 
d’imagination. Il nous apprend l’his-

toire pour construire l’avenir. Il nous 
emmène en voyage dans des contrées 
que seule notre imagination invente. 
Il nous fait rire et même pleurer. 
Par la plume de l’écrivain il nous 
fait rencontrer des âmes de toute 
origine de toute culture. Et surtout, 
chacun d’entre nous peut trouver un 
style qui lui plait. Alors quand on 
accompagne dans la joie et la bonne 
humeur ce groupe qui découvre ou 
redécouvre des ouvrages, le plaisir de 
les trouver dans la lecture de leurs 
choix on ne peut être que satisfait de 
cette initiative. Comme un plaisirs 
ne vient jamais seul nous avons était 
heureux de partagé avec Thomas sa 
passion pour la danse Indienne et sa 
démonstration impressionnante nous 
a fait voyager dans une autre culture 
durant un instant, Merci.

SALON du livre

MONTREUIL



Les 29 et 30 septembre 2012, a eu lieu le week 
end moto organisé par le CR et le groupe de 
Bordeaux, en collaboration avec le moto club  « 
La moto pour tous ». Ce week end avait pour 
but d’apporter un nouveau regard sur la moto et 
vaincre toutes les appréhensions. Dans la bonne 
humeur, les motards ont expliqués toutes les 
consignes de sécurité, nécessaire pour partir en 
toute confiance. Chaque jeune a pu choisir son 
motard, pour une découverte de sensations et de 
nouveaux paysages. Les pauses régulières per-
mettent les échangent des moments vécus.
Le midi, un pique-nique géant était organisé à 
la grotte Célestine de Rauzan. Après le déjeu-
ner, une visite du site permis de découvrir un 
monde souterrain d’une beauté et d’une rareté 
exceptionnelles. La journée se terminait au cam-
ping avec un débat, un repas et des animations 
organisées par les bafa présents.
Après un petit déjeuner copieux, retour à la 
gare de Bordeaux st jean avec des souvenirs 
plein la tête, les participants sont repartis.

l e s  a c t i v i t é s  d e  l ’ o n c f

17 novembre 2012

Nous avions une nouvelle fois 
rendez-vous avec les pupilles de 
l’ONCF et leurs accompagnants 
pour une journée conviviale 
à Janzé sur le site de l’Enig-
maparc.  Après un frugal repas 
composé du menu favori des 
ados : la pizza, nous étions fins 
prêts à découvrir le monde, l’his-
toire, l’art et la culture au tra-
vers des énigmes que nous avait 
préparé Enigmus, le gardien des 
lieux.  Quatre  équipes ont alors 
été constituées afin de percer 
tous les mystères d’Enigmaparc, 
tâche qui ne fut pas aisée mais 
pour laquelle chacun y est allé 
de son entrain, les bénévoles 
comme les mamans accompa-
gnantes et bien sur les pupilles. 
Ensemble nous avons arpenté 
les dédales de la médina, les 
recoins d’une forêt celte pleine 
de ses magies et mystères, visité 
un château fort, l’Asie, l’Afrique, 
erré dans les méandres du laby-
rinthe des portes, découvert les 
plus grands peintres et sculp-

teurs européens, les secrets des 
pharaons et autres dieux égyp-
tiens au cœur d’une  pyramide, 
eu des frayeurs au fond de la 
mine de black rock.
C’est en fin d’après-midi, que 
les quatre équipes d’explora-
teurs se sont retrouvées pour 
faire le point et le bilan de leurs 
recherches et résoudre ensemble 
l’énigme finale, opération réus-
sie haut la main par nos aventu-
riers en herbe. Puis l’heure est 
venue pour chacun de se séparer 
et retourner dans ses foyers, le 
cœur rempli de cette journée, 
avec à l’esprit l’attente de notre 
prochaine rencontre.
Cette journée a, encore, été 
l’occasion d’échanger avec les 
familles, afin d’être au plus près 
de leurs attentes et de mieux 
nous connaître.
Le comité régional de Rennes 
tient à remercier les militants 
bénévoles qui ont organisé cette 
sortie, pour leur disponibilité, 
leur dévouement les pupilles et 
leurs accompagnateurs.

RENNES
Mission explorations 
avec les pupilles

Bordeaux 
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La Grande Guerre (1)

A la veille de la Grande Guerre, le 31 
décembre 1913, l’ONCF compte 4647 
sociétaires qui viennent en aide à 535 
orphelins. Le 15 avril 1914 la 8e as-
semblée se tient à Paris et regrette le 
manque d’implication des syndiqués. 
En 1914, Avernes provoque l’enthou-
siasme de toute l’assemblée. Sous la 
direction de Mr et Mme Bachelier, la 
colonie accueille 44 pupilles. Un pro-
blème pourtant touche nos pupilles : La 
scolarité. L’école communale se relève 
trop exigüe pour accueillir nos enfants. 
Pourtant la commune réactionnaire et 
cléricale finance la construction de bâ-
timents pour la pension religieuse, ce 
qui entraîne la colère de nos délégués. 
Le 28 juin 1914 l’assassinat, à Saraje-
vo, du prince héritier d’Autriche met 
le feu. Une succession de déclaration 
de guerre jette l’Europe dans le bra-
sier. L’assassinat de Jean Jaurès le 31 
Juillet à Paris sonne définitivement le 
glas de tout espoir de paix. Le 3 août 
la déclaration de guerre allemande est 
apportée au gouvernement français. 
Jean Jouanneaux, secrétaire général de 
l’ONCF, lors de la première réunion 
suivant la mobilisation, propose d’ou-
vrir Avernes aux enfants victimes du 
conflit.  En septembre, l’offensive alle-
mande menace Paris nos pupilles sont 
évacués vers Chatelaillon et La Trem-
blade, où ils ne restent que quelques 
semaines. En cette fin d’année, les 
cotisations sont payées dans la partie 
non occupée du pays. Pour faire face 
aux difficultés financières, la sœur de 
Jean Jouanneaux prend bénévolement 
la direction d’Avernes qui accueille une 
trentaine d’enfants de cheminots mobi-
lisés et un petit Russe dont les parents 
sont prisonniers en Allemagne.

Le siège : Tirage BE 2012

Bons D’ENTRAIDE 2012
Tirage du 18 JANVIER 2013

Les bons d’entraide suivants gagnent :

Le bon d’entraide n° 	24 670	 1 Voiture Renault Twingo
Le bon d’entraide n°	 16 309	 1 TV Grand Écran LED
Le bon d’entraide n°	24 036	 1 Ordinateur 
Le bon d’entraide n° 21 698	 1 IPad
Le bon d’entraide n°	44 742	 1 IPad
Le bon d’entraide n°	 29 929	 Séjour Chalet Pierre Sémard 
			   pour 4 personnes
Le bon d’entraide n°	 20 257	 1 appareil photo numérique
Le bon d’entraide n°	 19 593	 1 appareil photo numérique
Le bon d’entraide n° 	14 325	 1 console de jeu 
Le bon d’entraide n° 	 38 529	 1 GPS
  

Dans toutes les séries les bons d’entraide
se terminant par :

Les bons d’entraide 010 gagnent :    1 tabouret pliant
Les bons d’entraide 464 gagnent :    1 lampe de lecture
Les bons d’entraide 340 gagnent :    1 lot de tournevis
Les bons d’entraide 293 gagnent :    1 lampe bureau led
Les bons d’entraide 	651 gagnent :    1 pèse personne
Les bons d’entraide 527 gagnent :    1 décap thermique
Les bons d’entraide 186 gagnent :    1 toaster
Les bons d’entraide 956 gagnent :    1 plancha
Les bons d’entraide 767 gagnent :    1 robot cuisine
Les bons d’entraide 802 gagnent :    1 machine à café 2 tasses

En cas de difficultés d’approvisionnement, certains lots pourront être 
remplacés par d’autres lots de même valeur.

Les bons d’entraide se terminant par :
663 – 023 – 830 – 509 – 482 – 290 – 318 - 780
Gagnent 1 minuteur  en cadeau de consolation

Les bons d’entraide se terminant par :
072 – 154 – 391 – 538 – 614 – 765 – 870 - 926
Gagnent 1 trousse de toilette en cadeau de consolation
 
Les lots pourront être retirés à dater du 1er février 2013, au siège de 
l’ONCF, 263 rue de Paris, 93100 Montreuil (Métro Porte de Montreuil), 
sur présentation du billet gagnant, ou être expédiés aux frais du gagnant 
après réception du billet gagnant adressé à : ONCF – Case 539 – 93515 
Montreuil Cedex (ne pas omettre dans ce cas d’indiquer le nom et l’adresse 
du destinataire).

Les lots non réclamés au 28 Juin 2013 seront acquis à l’œuvre.

Les pupilles d’Avernes en 1912 
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L’Illettrisme, un combat à mener
L’illétrisme :
- �L’illétrisme touchent les personnes qui ont été 

scolarisées en France et qui n’ont pas acquis 
une maîtrise suffisante de la lecture, de l’écri-
ture, du calcul des compétences de base pour 
être autonomes dans les situations simples de la 
vie courante. Le combattre c’est de réapprendre, 
renouer avec la culture de l’écrit. Cela passe par 
des formations de base dans le cadre de la poli-
tique de lutte contre l’illettrisme.

D’autres définitions :
- �Pour les personnes qui n’ont jamais été scolarisées, on parle d’anal-

phabétisme. Il s’agit pour elles d’entrer dans un premier appren-
tissage.

- �Pour les nouveaux arrivants dans un pays dont ils ne parlent pas 
la langue, il s’agit de son apprentissage. En France, on parle du  
«Français langue étrangère».

Ces mots définissent donc des situations bien différentes.
L’illettrisme, un mot que l’on voudrait ne plus avoir à employer mais 
860 millions d’hommes et de femmes sont, dans le monde, confrontés 
à l’incapacité de lire et d’écrire, privés des plus simples compétences 
de base. Les pays industrialisés, où la scolarité est obligatoire, ne 
sont pas épargnés.

Pour qualifier cette situation, qui touche tous les âges de la vie, et 
la distinguer de celle de personnes qui ne sont jamais allés à l’école, 
la France a choisi le terme d’illettrisme. Un mot dur, qui suscite la 
réaction, l’indignation, mais qui est encore aujourd’hui nécessaire 
pour que ceux qui y sont confrontés ne soient pas oubliés, car ils ont 
pour caractéristique de chercher à cacher une situation trop souvent 
synonyme d’échec. Pourtant faire face aux situations de la vie quoti-
dienne sans avoir recours à l’écrit exige beaucoup de courage et de 
volonté, et la mise en place d’habiles stratégies de contournement.

Source : internet

Le petit billet d’humeur & d’humour
”Le monde ne mourra jamais par manque de merveilles

mais uniquement par manque d’émerveillement.”
Gilbert Keith Chesterton.

CHANGEMENT D'ADRESSE
Nom : ..................................................................  Prénom : .........................................................

Adresse : .........................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

Tél : ...................................................................... Portable : .........................................................

Mail : ...................................................................

Changement de situation :

- Retraite : à partir du ....................................

- �Congé parental, congé sans solde, départ volontaire…

À compter du ....................................................  au ......................................................................

à lire...
TV lobotomie - Max Milo - 19,90 e.

Sophie, 2 ans, regarde 
la télé 1 heure par jour. 
Cela double ses chances 
de présenter des troubles 
attentionnels en gran-
dissant. Lubin, 3 ans, 
regarde la télé 2 heures 
par jour. Cela triple ses 
chances d’être en surpo-
ids. Kevin, 4 ans, regarde 
des programmes jeunesse 

violents comme DragonBall Z. Cela quadruple ses 
chances de présenter des troubles du comportement 
quand il sera à l’école primaire. Silvia, 7 ans, regarde 
la télé 1 heure par jour. Cela augmente de plus d’un 
tiers ses chances de devenir une adulte sans diplôme. 
Chaque mois, les revues scientifiques internationales 
publient des dizaines de résultats de ce genre. Pour 
les spécialistes, dont fait partie l’auteur, il n’y a plus 
de doute : la télévision est un fléau. Elle exerce une 
influence profondément négative sur le développe-
ment intellectuel, …  Ces faits sont niés avec un 
aplomb fascinant par l’industrie audiovisuelle et son 
armée d’experts complaisants. La stratégie n’est pas 
nouvelle : les cigarettiers l’avaient utilisée, en leur 
temps, pour contester le caractère cancérigène du 
tabac...

Nelson Mandela - Bayard Jeunesse 
11,90 e 

One man, one vote «, « un 
homme, un vote «. Tel fut 
le credo de Nelson Mandela, 
l’homme qui a mené l’Afrique 
du Sud à la démocratie et 
a tiré un trait définitif sur 
l’apartheid. Que de chemin 
parcouru pour ce jeune garçon 

qui gardait les troupeaux dans son Transkei natal ! 
Son engagement sans concession contre le régime de 
ségrégation absolue qui sévit alors dans son pays le 
conduit en prison où il restera 27 ans. Quand il en 
sort, en 1991, il est devenu un symbole universel du 
combat pour la liberté. Voici l’histoire passionnante 
d’un homme qui a marqué son pays et l’Histoire de 
sa tranquille détermination.
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Depuis quand es-tu à la SNCF ?
Je suis rentré en 1989 par la grande porte de 
l’apprentissage aux ateliers SNCF du Mans 
aujourd’hui menacés de fermeture par la 
direction.

Quelle fonction exerces-tu dans
l’entreprise ?
J’ai été dirigé en 1991 vers les ateliers de 
maintenance Villeneuve-Prairie à la mé-
canique-frein. Je suis aujourd’hui détaché 
pour la fédération CGT des cheminots pour 
défendre les intérêts des cheminots et du 
service public SNCF.

Quand et pourquoi as-tu adhéré à 
l’ONCF ?
Dès mes premiers pas officiels à la SNCF. 
Mon père était engagé aux côtés des orphe-
lins. J’ai un peu grandi avec l’ONCF. Nous 
allions à toutes les initiatives de solidarité 
locales. C’est dans ces moments où l’on peut 
mesurer que la vie n’est pas toujours aussi 

idyllique et juste qu’on le souhaiterait  et où 
l’on peut apprécier  toute l’aide et le soutien 
que l’ONCF peut apporter aux enfants or-
phelin, grâce à l’engagement de chacun.

Tu as été élu Administrateur salarié à la 
SNCF en 2008, comment as-tu vécu ce 
mandat ?, quels ont été les enjeux ?
Il faut avant tout prendre la mesure du fait 
que les administrateurs salariés, singulière-
ment ceux parrainés par la CGT demeurent 
une anomalie dans un conseil d’administra-
tion d’une entreprise, fusse-t-elle publique.  
Sous prétexte qu’ils détiendraient le mono-
pole de l’intérêt suprême de l’entreprise, la 
SNCF et l’Etat voudrait faire du Conseil 
d’Administration(CA) de la SNCF une 
chambre d’enregistrement où tous les ad-
ministrateurs se rassembleraient d’une seule 
voix derrière leurs choix stratégique pour 
casser le service public SNCF et les condi-
tions sociales des cheminots. Les administra-
teurs CGT dénotent dans cet environnement 

quelque peu consensuel en portant une autre 
voie : la voix des cheminots qui les ont élus 
et de l’organisation qui nous a parrainés. 

Les administrateurs salariés ont-ils un 
réel pouvoir au sein du conseil ?
Il faut considérer que c’est du CA que par-
tent la plupart des mauvais coups subis en 
cascade par tous les cheminots. Comme un 
élu DP ou CE, un administrateur salarié n’a à 
cet égard de poids que celui que veut bien lui 
donner les cheminots. Si les cheminots sont 
mobilisés, le CA peut être une instance où 
la voix des cheminots porte. Notre efficacité 
dépend d’abord de vos voix lors de l’élec-
tion CA puis votre capacité d’intervention 
collective. Pour preuve après plusieurs mois 
d’intervention des administrateurs CGT, et 
parce qu’il y avait derrière mobilisation uni-
taire des personnels concernés, la SNCF a dû 
abdiquer sur le dossier IBM.

agenda
BD d’Angoulême
02 et 03 Février 2013

Fantstic’art
30 Janvier au 3 Février 2013

Election CA SNCF
05 Février 2013

Séjour Famille
13 Avril au 4 Mai 2013

Fête de la Solidarité
19 Mai 2013

Rassemblement national
pour la défense du service 
public et du fret ferroviaire
31 janvier 2013 à Paris

Séjour Famille Chalet P.S.

Séjour Pupilles handicapés
Chalet Pierre Semard
1er au 13 juillet

Portrait : Grégory Roux

Dons des sections de retraités
2845 € ont été versés au bénéfice de nos pupilles par : Ermont, Lison, Dieppe, 
Ussel, Tours, Paray le Monial, Montfort le Gesnois, Dole, Vénissieux, Tarbes.

Dévolutions
En cas de dissolution d’une association ou d’une amicale, les sociétaires peuvent, en 
assemblée générale, décider de verser le boni de liquidation à une autre association.

Notre Conseil d’administration et nos pupilles adressent à tous leurs 
remerciements les plus sincères. 

Photo PL.

enfants du monde
Partage de jouets avec 2 fillettes Turques.


